
 

 

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE 

MRC DU HAUT-RICHELIEU 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 

Lacolle tenue le 13 décembre 2018 à 19 heures à l’hôtel de ville situé au 1, rue de 

l’Église Sud, Lacolle. 

 

Sont présents le maire et les conseillers, conseillères : 

 

Jacques Lemaistre-Caron, maire 

Monsieur Patrice Deneault, poste no. 1   

Monsieur Martin Émond, poste no. 2 Madame Angie Gendron, poste no. 5 

Madame Suzanne Lacroix, poste no.3 Madame Nicole Paquette, poste no.6  

 

Est également présent :  Jean-Pierre Cayer 

 Directeur général et secrétaire — trésorier  

 

Est absent :  

Poste no. 4, siège vacant 

 

Le maire Jacques Lemaistre-Caron préside la séance. Le quorum est constaté.  

_________________________________________________________________ 

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 À 19 h 02, le maire Jacques Lemaistre-Caron, déclare la séance ouverte. 

Monsieur le maire explique sommairement les objectifs de ce conseil menant à 

l’élaboration du budget pour l’exercice financier 2019 

 

1.1.  Présence des membres  

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

2018-12-468 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR    

 

Sur la proposition de monsieur le conseiller Patrice Deneault, et appuyée par 

madame la conseillère Nicole Paquette, il est résolu à l’unanimité, par les 

membres du conseil présents, d’adopter l’ordre du jour ; 

 

ADOPTÉE 

 

 

3. ADOPTION DU BUDGET 2019 

 

2018-12-469 ADOPTION DU BUDGET DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE POUR 

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2019 

 

ATTENDU conformément au premier paragraphe de l’article 954 du Code municipal 

du Québec, le conseil doit adopter un budget pour l’exercice financier 2019, tel que 

déposé ; 

 

ATTENDU conformément à l’article 956 du Code municipal du Québec, les 

délibérations et la période de questions lors de cette séance extraordinaire portent 

exclusivement sur le budget ; 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

REVENUS 2019 

Taxes 3 139 434 $ 

Compensations tenant lieu de taxes 39 000 $ 

Transfert 113 987 $ 

Services rendus 160 182 $ 

Imposition de droits 142 000 $ 

Amendes et pénalités 15 000 $ 

Intérêts 15 000 $ 

Autres revenus 22 000 $ 
  

TOTAUX REVENUS BUDGÉTÉS 3 646 603 $ 

 

 

DÉPENSES 2019 
  

Administration générale       842 842 $ 

Sécurité publique       590 227 $ 

Transport        674 127 $ 

Hygiène du milieu       846 892 $ 

Santé et bien-être         18 286 $ 

Aménagement, urbanisme et développement       165 523 $ 

Loisirs et culture       214 889 $ 

Frais de financement         70 966 $ 

Affectations :  

Remboursement de la dette à long terme      133 500 $ 

      Activités d’investissement         85 000 $ 

      Autres affectations           4 351 $ 

TOTAL 3 646 603 $ 

 

 

Programme Triennal d’Immobilisations 

  2019 2020  2021 

Administration générale 

Ordinateurs/conseil sans papier 5 000 $ 
Fonds 

général 
9 500 $ 

Fonds 

général 

  

  

Ordinateur/serveur/bureau 11 000 $ 
Fonds de 

roulement 
     

  

Hôtel de ville/modification du chauffage 

vers l’éco énergétique 
    25 000 $ 

Fonds 

général 

  

  

Sécurité publique/Incendie 

Génératrice HDV 15 000 $ 
Fonds 

général 
    

  

  

Camion/pick-up 20 000 $ 
Fonds de 

roulement 
    

  

  

Camion-citerne     500 000 $ 
Financement à 

long terme 

  

  

Vêtements de protection individuelle 

(4/an) 
14 000 $ 

Fonds 

général 
14 000 $ Fonds général 

  

  

Caserne        2 000 000 $ 

Subventio

n/ 

Financem

ent 

 Voirie 

Rétrocaveuse 100 000 $ 
Financement 

sur 5 ans 
35 000 $ 

Fonds 

général 
15 000 $ 

Fonds 

général 

Panneaux pédagogiques 16 000 $ 
Financement 

PARRM/ 
15 000 $ 

Financemen

t PARRM 
15 000 $ 

Financem

ent 

PARRM 

Pont 223    200 000 $ 
Financeme
nt à long 

terme 

    

Routes Barbotte & Picard/asphalte 

Flextech/routes municipales 

350 000 

$ 

Fonds de 

voirie 
200 000 $ 

Fonds 
réservé 

voirie 

200 000 $ 
Fonds 
réservé 

voirie 

Luminaire des rues 75 000 $ 
Fonds de 

voirie 
        



 

 

Traitement des eaux usées/ 

eau potable 

Vidange de l’étang aéré No.1    100 000 $ 
Fonds 

général 
100 000 $ 

Fonds 

général 

Nettoyage des étangs 1 et 2          

Mise à jour des équipements    250 000 $ TECQ 250 000 $ TECQ 

Génératrices Van Vliet et Mc Gee 100 000 $ 
Financement à 

long terme 
      

Loisirs & Culture 

Aménagement du sentier d’exercices 22 000 $ Fonds vert         

Centre Léodore-Ryan 185 000 $ 

80 % 

revenus de 

subvention 

— 20 % du 

fonds 

général 

      

Projet relocalisation bibliothèque    350 000 $ 
Subvention/ 

financement 
150 000 $ 

Subventio

n/ 

financem

ent 

Projet de parc municipal/terrain Loisirs    100 000 $ 
Subvention/ 

financement 
100 000 $ 

Subventio

n/ 

financem

ent 

Stationnement CLR    200 000 $      

Chauffage du CLR/éco énergétique    25 000 $ 
Fonds 

général 
    

            

TOTAL 913 000 $  2 023 500 $  2 830 000 $   

 

 

Sur la proposition de monsieur le conseiller Patrice Deneault, et appuyée par 

madame la conseillère Angie Gendron, il est résolu à l’unanimité, par les 

membres du conseil présents ; 

 

D’ADOPTER le budget de la Municipalité de Lacolle pour l’exercice financier 

se terminant le 31 décembre 2019 ; 

 

D’ADOPTER le Programme triennal des immobilisations pour l’année 2019, 

2020 et 2021 ; 

 

ADOPTÉE 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

- Que voulez-vous dire par : du chauffage éco énergétique? 

- Dans la section sécurité publique, un camion à 20 000.00 $, est-ce un 

camion usagé? 

- Combien de panneaux pédagogiques envisagez-vous d’acheter? 

- À quelle fréquence devons-nous vider les étangs aérés? 

- Projet de parc municipal et terrain Loisirs, est-ce qu’un parc à chien est 

prévu? 

- En résumé, quel est le montant de l’augmentation de notre prochain avis 

d’évaluation? 

- Combien de résidents dans la Municipalité sont payeurs de taxes ? 

- Quelle est la différence de taxe pour les résidents desservis et non 

desservis servis par le réseau d’aqueduc? 

- Pourquoi la taxe de la Sûreté du Québec est facturée à tous les résidents? 

- À quelle date prévoyez-vous faire parvenir les avis d’évaluation? 

- Pouvons-nous payer les comptes de taxes par l’intermédiaire d’une 

institution financière? 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

2018-12-470 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

À 20 h 30, sur la proposition de madame la conseillère Nicole Paquette, et 

appuyée par monsieur le conseiller Martin Émond, il est résolu à l’unanimité, par 

les membres du conseil présents, de clore la séance, puisque les sujets inscrits à 

l’ordre du jour sont épuisés. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

ADOPTÉ CE 15 janvier 2019 

 

 

 

 

___________________________________________ 

Jacques Lemaistre-Caron  

Maire 

 

 

 

 

___________________________________________ 

Jean-Pierre Cayer 

Directeur général et secrétaire-trésorier 


